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C O N C O U R S  S C O L A I R E
A n n é e s c o l a i r e 2 0 2 2 - 2 0 2 3

C O N V E N T I O N D E P A R T E N A R I A T
Entre : AFDEP, Accompagner, former, déployer l’éducation Technologique pour les professionnels
Et :  ............................................................................................................................................................................................

I. IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :
1) L’action menée par l’AFDEP pour l’année scolaire 2022-2023
intitulée ....................................................................................................... 
2) L’action se déroule sur le temps scolaire et/ou sur le temps périscolaire,
avec un professionnel référent (enseignant, CPE, …) sans contrepartie.
3) Les parties dispensent le rédacteur des présentes de décrire en détail
l’opération , chacune des parties déclarant en avoir une parfaite connais-
sance. Les parties se sont rapprochées pour définir les modalités
particulières de participation.
II. IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1: L’Etablissement s’inscrit pour participer à l’opération. Il décide en 
interne des modalités pratiques de la mise en œuvre de ce projet.  
Article 2 : L’Etablissement recherche idéalement à organiser les séquences 
de travail des élèves suivant le temps accordé par sa direction. Selon les 
modalités retenues, l’activité liée à ce projet peut se dérouler sur le temps 
scolaire et s’intègre aux enseignements ; elle peut aussi se dérouler sur le 

temps périscolaire ou à cheval sur ces deux temps. Elle peut concerner une 
ou plusieurs classes ou tout autre groupe d’élèves défini et identifié.
Article 3 : L’Etablissement s’emploie à obtenir les droits à l’image des 
élèves pour permettre à l’association de diffuser des images sur tout sup-
port au sein de l’Etablissement ou de son site.
Article 4 : L’Etablissement s’engage à transmettre à l’association des pho-
tos qu’il jugera utiles.
Article 5 : L’Etablissement s’engage à ce que l’équipe pédagogique et 
éducative référente participe à l’évaluation du projet mené par l’AFDEP au 
travers d’interviews ou au moyen d’un questionnaire écrit en vue de l’édition 
d’un recueil pédagogique.
Article 6 : Une adhésion à l’association AFDEP est souhaitée, afin de rece-
voir d’autres propositions et pour soutenir l’action de l’association.
Article 7 : L’Etablissement déclare avoir pris connaissance des conditions 
de participation à l’opération
Article 8 : L’Etablissement portera une attention particulière sur les pro-
chaines productions adressées par l’association AFDEP.

Fait en deux exemplaires à : Le :       
L’Etablissement Association AFDEP

BULLETIN D’ADHÉSION 2023 - personne physique ou morale
Bulletin à compléter et à retourner, accompagné d’un chèque libellé à l’ordre de l’AFDEP au siège de l’association ou par virement

Nom .......................................................................  Prénom  ...................................................................................................................
Adresse :  .................................................................................................................................................................................................
Code postal :   ..........................................................  Ville : ......................................................................................................................
Téléphone :   .........................................................  Courriel :  ..................................................................................................................

ADHESION  MONTANT RETENU 
 Membre actif ≥ 50 €* ....................................... €
 Membre de soutien ≥ 125 €* ....................................... €
ou  Membre bienfaiteur ≥ 250 €  : .………………............... €

R E G L E M E N T  T O TA L  N E T  :  .…………….............. €

MONTANT RETENU 

........................................... €

ADHESION  
Établissement :
Lycée - CFA ≥ 125 €*  
Collège ≥ 50 €* 

Date : 
Signature :

........................................... € 


	Et: 
	intitulée: 
	Nom: 
	Prénom: 
	Adresse: 
	Code postal: 
	Ville: 
	Téléphone: 
	Courriel: 
	Text1: 
	Text2: 
	Text3: 
	Text4: 
	Text5: 
	Text6: 
	Text7: 
	Text8: 
	Text9: 
	Text10: 
	Text11: 
	Text12: 


